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Quand pourra-t-on enfin manger en terrasse, ou même en restaurant de front de mer avec les enfants sans être
incommodés par le cigarette des voisins !

Nous sommes condamnés tout l'été à manger chez nous, à sniffer la fumée dans les fêtes...encore hier soir à la fête de
la musique, on a du rentrer...même à la plage on y a droit !

Bon sang, quand est-ce que mes enfants auront le droit d'arrêter de fumer ?

S.

Réponse :

L'arrêt n°980 de la Cour de cassation du 13 juin 2013 512-22-170 a permis de clarifier les situations concernant les
terrasses des établissements dits de convivialité. Cet arrêt réhabilite la Circulaire du 17 septembre 2008 qui avait, à
tort, été repoussée par les juges d'appel et de première instance. Elle précise clairement les conditions d'application de
l'interdiction de fumer dans les espaces extérieurs.

L'arrêt de la Cour de cassation du 13 juin 2013 spécifie : « La terrasse d'un établissement accueillant du public, ne
constitue pas un lieu fermé et couvert où s'impose l'interdiction de fumer, dès lors que close de trois côtés, elle n'a ni
toit ni auvent ou bien si, disposant d'un toit ou auvent, elle est intégralement ouverte en façade frontale ».

Les définitions claires de la Cour de cassation permettent d'ores et déjà aux agents de police judiciaire d'exercer leur
mission de contrôle.

Ainsi toute personne incommodée par la pollution tabagique dans les terrasses en infraction peut-elle faire appel aux
agents en invoquant cette jurisprudence.

Cependant les terrasses auxquelles vous faites allusion sont entièrement ouvertes et ne sont en infraction que lorsque
la pluie, le vent ou le froid incitent le cafetier ou le restaurateur à les fermer. Notre association se bat depuis des
années pour faire admettre que le tabagisme passif est un fléau qu'il faut combattre sous toutes ses formes. En
adhérent à notre association, vous lui donnez les moyens de mener des actions de sensibilisation auprès des pouvoirs
publics.

Copyright © DNF - Pour un monde Zéro Tabac Page 1/1

http://www.courdecassation.fr/jurisprudence_2/deuxieme_chambre_civile_570/980_13_26754.html
http://dnf.asso.fr/Circulaire-du-Ministere-de-la.html
http://dnf.asso.fr/-Adhesion-en-ligne-.html
http://dnf.asso.fr/-Adhesion-en-ligne-.html
http://www.courdecassation.fr/jurisprudence_2/deuxieme_chambre_civile_570/980_13_26754.html
http://dnf.asso.fr/Circulaire-du-Ministere-de-la.html
http://dnf.asso.fr/-Adhesion-en-ligne-.html
http://dnf.asso.fr/-Adhesion-en-ligne-.html

